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Conseil d'administration du 6 novembre 2023 

Délibération 2023/11/CA-020 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION, 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L 712-1, L. 712-3; 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles R719-51 à R719-112 relatifs au budget et au régime 
financier des établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel bénéficiant des 
responsabilités et compétences élargies ;

Vu les statuts de l'Université Toulouse Ill - Paul Sabatier et notamment son article 31; 

Considérant les travaux relatifs à la construction du budget initial 2024 ;

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

- ADOPTE la structure budgétaire 2024, conformément au document joint à la présente

délibération.

Date de transmission à la Rectrice de Région 

académique et publication 

.9      novembre    2023. ............................... .

Délibération adoptée à la majorité des votes exprimés 

Nombre de membres en exercice : 35 
Nombre de membres présents ou représentés : 29 

Université Toulouse Ill - Paul Sabatier 

118 route de Narbonne 

31062 Toulouse cedex 9 

www.univ-tlse3.fr 

Nombre de voix favorables : 28 
Nombre de voix défavorables : 0 
Nombre d'abstentions : 1 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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